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Souveraineté La Solution inc.
Mot du Président

Une autre divergence basée sur une réalité 

Comme toujours le fédéral utilise toutes sortes
de tactiques pour profiter de ses conquis pour
gagner du temps.  Comme dit l’adage: le
temps c’est de l’argent.  Plus de temps que les
conquis passent dans la confédération, plus ils
paient le capital et intérêts du conquérant.

Une autre divergence basée sur une réalité de
la part du conquérant: le $20 milliards qu’une
compagnie pharmaceutique a déposé dans un

pays pour échapper à l’imposition de la confédération.  Cette compagnie qui n’a pas payé
d’impôts a eu le feu vert de l’ex-premier ministre de cette confédération, pour sans doute un
échange d’un don dans la caisse du parti (libéral).  En déclarant cette réalité le premier ministre
actuel (Stephen Harper) jette de la poudre aux yeux avec cette réalité, mais ce qui se cache sans
doute ce qu’avec le temps, cette compagnie pharmaceutique va payer très peu ou rien du tout ou
aura qu’une réprimande si elle a fait un don à la caisse électorale du parti conservateur, mais pas
ou très peu au parti libéral.  Cela ressemble au scandale des commandites.  Nous, les payeurs de
taxes et impôts, continuerons à payer comme toujours.  Comme dit l’adage: un voleur qui entre
par la porte ou arrière, c’est du pareil au même.

 

Le Président et tous les administrateurs vous souhaitent
Joyeux Noël et Bonne et Heureuse Année 2007



Souveraineté La Solution inc.
Une Bourse québécoise à Montréal

Une bourse à Montréal n’est pas un luxe.  Toutes les compagnies enregistrées ou incorporée
s’entendent qu’il faut une bourse pour faire appel à l’épargne publique et ainsi impliquer tous les
québécois et québécoises dans l’essor de leur économie en achetant des actions de celles-ci.  Une
place privée pour nos agriculteurs qui se sont incorporés, serait une manière pour que les fermes
restent propriétés des familles tout en facilitant la vente à un de leurs membres.  Et qu’ils peuvent
être maîtres d’oeuvre de la ferme, s’ils détiennent un bloc majoritaire d’actions de celle-ci.  La
vente d’actions de cette dernière peut être au système de RÉER ou de RÉA.  Voir mémoire sur le
site de Souveraineté La Solution inc., icône Lettres et Mémoires, titre: Un concept politique dans
un Québec indépendant, ou le journal de décembre 2004 p. 5.

Il faut réaliser que les besoins sont là et que ce n’est pas un luxe.  Montréal avait une bourse il n’y
a pas si longtemps, tout l’infrastructure est en place et le HEC (école des hautes études
commerciales) renommée pour être parmi les dix premières les plus performantes au monde, a
besoin d’un débouché de cette envergure, et Québec (ville) a jadis déjà eu une bourse. 
L’expertise est là, elle ne demande que nous en servions.

Du vouloir, de la discipline, ne pas craindre les soubresauts, et assumer pleinement le rôle de chef
de file (leadership).

Que cette bourse soit la propriété du peuple québécois, que la direction soit au sein de la Caisse
de Dépôts et de placements avec ses $142 milliards et plus (bas de laine des québécois)

RECHERCHE :  Postes disponibles

Chroniqueur souverainiste Analyste financier Chargé de projets Distributeur
Commentateur(trice) Recherchiste Personne aux communications 
Archiviste Coordinateur Registraire

Contactez André Desnoyers  (450-293-3562
Courriel: souverainetelasolution@yahoo.ca  



Souveraineté La Solution inc.
Commentaires

Selon les dires d’un ancien politicien qui avait entré la première fois en 1964, que son premier
dossier qu’il avait à s’occuper, était celui des relations fédérales provinciales sur le déséquilibre
fiscal.

C’est dire que le fédéralisme canadien n’a guère changé en quarante ans.  Le déséquilibre entre le
fédéral (Ottawa) et le Québec est fort simple, le fédéral excède systématiquement ses besoins (ce
qui génère des surplus constants), alors qu’au Québec ce sont les besoins qui excèdent les
revenus, (qui génèrent des déficits).  Voici le déséquilibre fiscal tant décrié.

En effet pour des raisons politiques évidentes, le gouvernement fédéral ne demande pas mieux que
d’utiliser ces surplus pour intervenir dans tous les dossiers chauds où le Québec manque de
ressources.  Il se donne ainsi l’air d’un sauveur en aidant le Québec avec l’argent des québécois.

Tous les domaines les plus importants relevant du Québec ont fait l’objet d’une telle ingérence: la
santé, l’enseignement supérieur, l’aide sociale, l’infrastructure provinciale et municipale, bourse
aux étudiants, ainsi que les garderies.  Sans compter les domaines comme la culture où le
gouvernement s’est arrogé un rôle que la constitution ne lui accorde pas.  De sorte que le
gouvernement fédéral est devenu le gouvernement important, celui qui peut s’occuper de tous les
problèmes.  Alors que le gouvernement du Québec fait figure de parent pauvre.

Comment peut-on corriger ce déficit fiscal?  Ce n’est évidemment pas en permettant au
gouvernement fédéral de dépenser encore plus d’argent dans les domaines qui relèvent du
Québec.  Car cela ne ferait que confirmer le déséquilibre que l’on veut corriger.  Plus le
gouvernement fédéral dépensera dans des domaines qui relèvent du Québec, plus il voudra
conserver les surplus qui lui permettent de le faire.  Et c’est là que l’on voit la bêtise absolue du
gouvernement Charest qui supplie le gouvernement fédéral de dépenser encore plus d’argent
dans l’éducation supérieure et la santé, sous prétexte de corriger le déséquilibre fiscal.

En effet l’histoire a prouvé qu’il est impossible d’amender le Canada, à corriger le déséquilibre
fiscal qui le favorise.  En réalité la seule manière de récupérer ses taxes et impôts et revenus de
toutes sortes et de reprendre le plein contrôle de ses compétences, c’est de faire son
indépendance.  Car l’expérience que nous avons vécue, démontre hors de tout doute raisonnable
qu’il est impossible de réformer le fédéralisme canadien.

André Desnoyers.



Souveraineté La Solution inc.
Chronique politique

Pro Canada & Pétro Canada

Nous avons entendu Stephen Harper, représentant de la confédération, annoncé qu’il abolissait les
bureaux de Pro Canada.  Nous savons que Pro Canada a dépensé $28 millions contre le Oui lors
du référendum de 1995, et que cela n’était pas comptabilité pour le camp du Non, ce qui a amené
un flot de plaintes au Directeur des élections du Québec, et nous connaissons la suite des dire du
conquérant, et son stratagème malhonnête mis à découvert.

Nous écrivions dans un de nos journaux que l’argent nous envoyions au fédéral et qui est mis à
contribution contre nous, refera surface à d’autres manières.  Nous le voyons dans de la publicité,
sous des nobles causes, et etc.  

Les québécois n’envoient pas que de l’argent à Ottawa, ils en envoient à Québec.  Jean Charest,
premier ministre du Québec a versé plus de $10000.00 dans le fonds de l’Unité Canadienne, gérée
par Ottawa notre bourreau.

Mais une nouvelle est apparue sur mon ordinateur.  J’avais demandé au secrétariat d’Ottawa, le
contrat de vente du 18% des parts de Pétro Cananda.  On se rappellera que 2¢ de taxes sur le litre
d’essence a été rajouté pour que le représentant de la confédération de l’époque, Pierre Elliott
Trudeau, achète BP et Fina pour en faire une pétrolière qui nous appartiendrait du nom de Pétro
Canada.  Mais en vendant 18% des parts restantes, la taxe de 2¢ du litre d’essence est toujours là
à 100%.  Est-ce que la taxe de 2¢ du litre était une condition inscrite dans la vente au profit
d’Ottawa, puisque l’acheteur démontre une carte de crédit de Pétro Canada avec une feuille
d’érable, et si vous vous en servez, et une déduction de 2¢ du litre vous sera accordée.

Le message du secrétariat à Ottawa disait que le contrat de vente était hors portée à ce jour,
pourtant la vente a été conclue l’automne dernier.  Comme dit l’adage: Nous sommes mieux
servis par nous mêmes.

La confédération qui nous a été imposée, n’a pas changé dans le passé, ne change pas au présent
et ne changera pas le futur, c’est pour cela qu’ils s’appellent des conquérants.  La souveraineté,
c’est la seule solution.



Souveraineté La Solution inc.
Revendications du peuple québécois

1- Que la clause de 20% de l’argent recueillis par toutes les instituions financières dans un

Québec souverain, soit le montant maximum permis d’être sorti à l’extérieur du pays pour les
10 premières années.

2- Que toute préposition et règlement adoptés au parlement d’un Québec souverain, soit revus et
amendés au besoin et ceci tous les ans pour les mettre à jour et adéquats.  Ceci pour éviter
que des lois qui nous protègent, soit utilisées pour nous exploiter.  La prévention reste un
remède moins coûteux.

3- Que toute compagnie, industrie ou autre, achetées par l’argent ou les revenus de la population
par le biais du gouvernement, ce même gouvernement devrait obligatoirement donner à sa
population un certificat attestant le montant de sa participation dans la compagnie.  Si ce
gouvernement la vend, il devra rembourser son peuple, et devrait à une ou des gens de son
peuple, surtout si celle-ci est profitable.  Le tout accompagné, dans le contrat de vente, d’une
clause de temps de vente et d’intérêts québécois, d’une durée de 10 ans sans vendre à des
intérêts étrangers, toutefois il peut vendre dans le pays local mais toujours avec la clause de
temps restant.  Ceci c’est pour éviter des taxes déguisées, des sorties de fonds, et d’enrichir
quelques individus: Pétro Canada, etc.

4- Que tout argent déposé par les institutions financières ou industries, sur la dette du Québec,
donne droit à un certificat qui les autoriserait à ne pas payer d’impôts sur ce genre de dépôts
pour une durée de 5 ans, après quoi elles pourront retirer ces sommes (dépôts) à 100%. 
Toutefois un déposant peut faire un retrait avant terme moyennant 10% du dépôt
annuellement.

5- Que soit inclue dans la déclaration de la souveraineté du Québec, la loi du 1% de la masse
salariale des entreprises soit versée au fond de la recherche.

6- Que toute institution financière qui appel à l’épargne publique sous forme de RÉER ou autre,
que 10% de l’argent amassé soit versé sur la dette d’un Québec souverain, et ceci dès la
première année de la déclaration d’un Québec souverain pour une durée de 5 ans.  Qu’elle
bénéficiera d’une exemption d’impôts sur la somme qu’elle pourra retirer à 100% à terme,
mais toutefois elle pourra le retirer en tout temps avec pénalité de 10%.



Souveraineté La Solution inc.
             Faits divers                     Ils sont nés

ANNÉE 1816
Karl Friedrich invente la
draisienne (ancêtre de la
bicyclette)
ANNÉE 1817
3 novembre
Ouverture à Montréal de la
première banque canadienne
    * - la banque de Montréal
ANNÉE 1817
17 février
L'éclairage des rues au gaz est
utilisé pour la première fois en
Amérique
    * - à Baltimore aux
États-Unis 
ANNÉE 1818
25 décembre
Le cantique de Noël "Sainte
Nuit" est chanté pour la
première fois à l'église
Saint-Nicolas d'Oberndorff en
Autriche
ANNÉE 1821
28 juillet
José de San Martin proclame
l'indépendance du Pérou de
l'Espagne
ANNÉE 1821
1er décembre
Saint-Domingue accède à
l'indépendance
ANNÉE 1822
27 janvier
Proclamation de
l'indépendance de la Grèce
ANNÉE 1823
Première voie ferré en France
pour le transport du charbon
ANNÉE 1825
6 octobre
Ouverture officielle à la

navigation maritime du canal
Lachine au Québec 
ANNÉE 1828
Peter Barlow (anglais) invente
le moteur électrique
ANNÉE 1829
23 juillet
Brevet d'invention pour la
première machine à écrire
      - par l'américain William
Burt
ANNÉE 1829
Invention de la locomotive à
chaudière par George
Stephenson
ANNÉE 1840
10 février
Le Haut et le Bas-Canada
forment désormais un tout
grâce à la signature de l'Acte
d'union
    * - l'Acte fut signé à
Montréal le 23 juillet 1840
    * - la capitale est Kingston
en Ontario
ANNÉE 1844
24 mai
Samuel Morse envoie le
premier message sur la
première ligne de télégraphe
    * - entre Washington et
Baltimore 
ANNÉE 1858
25 décembre
Le Minuit Chrétien est chanté
pour la première fois au
Canada lors de la messe de
minuit célébrée dans l'église de
Sillery

ANNÉE 1800
29 décembre
Naissance de Charles
Goodyear
    * inventeur américain né à
New Haven
    * il a découvert la
vulcanisation du caoutchouc
en 1839
ANNÉE 1821
25 décembre
Naissance de Clara Barton
    * - née à North Oxford au
Massachusetts
    * - fondatrice de la Croix
Rouge
    * - décédée le 12 avril 1912
ANNÉE 1822
27 décembre
Naissance de Louis Pasteur
    * chimiste et biologiste
français né à Dole

Citations

"L'administration est un lieu
où les gens qui arrivent en
retard croisent (...) ceux qui
partent en avance."
Georges Clemenceau

"Le gouvernement a un bras
long et un bras court ; le long
sert à prendre et arrive
partout, le bras court sert à
donner, mais il arrive
seulement à ceux qui sont tout
près."
Silone, Le pain et le vin.



Souveraineté La Solution inc.
Opinions

Lucien Bouchard ne se souvient pas

Sur le site de Souveraineté La Solution inc. nous pouvons lire les atrocités monétaires et autres
imposées à nous par nos conquérants.  Le problème financier du Haut-Canada s’est résolu par un
acte signé par un représentant des conquérants.  L’acte stipulait de jumeler les deux Canada et
qu’une seule dette soit attribuée.  En se faisant, nous avons hérité d’une partie de leur dette et
nous leur avons donné une ligne de crédit, qu’il se sont empressés d’utiliser en empruntant et en
dépensant le tout dans les municipalités du Haut-Canada, et donner à titre de collatéral à ses
financiers la vie de ses citoyens, leurs descendants et leurs biens.  Nous avons hérité aussi plus
tard de la dette de la Colombie Britannique en 1871, l’Alberta en 1905, les subventions pour le 
transport ferroviaire appelé Nid de Corbeau: Saskatchewan, Manitoba et Alberta.  Et pour nous
remercier, ils donnèrent 50% du territoire de notre Labrador à une colonie sous le joug du
conquérant, qui n’était pas dans la confédération, la balance commerciale déficitaire, le dumping
et bien d’autres.

Toutes ces horreurs financières ont été imposées à nos arrières arrières grand-pères et à leurs
descendants, donc la dette dont Lucien Bouchard parle, il ne se souvient plus d’où elle vient.

Lucien Bouchard dit que nous ne travaillons pas assez.  Pour que les gens travaillent tous, ça
prend de l’emploi.  Si vous voulez qu’ils travaillent plus, investissez dans les technologies de
pointe.  Peu importe la vitesse de mouvements de l’opérateur, la vieille machine ne produira pas
plus.

Et que penser de l’endettement imposé par nos conquérants?  Travailler sur deux chiffres ne fera
qu’augmenter leur ligne de crédit.

M. Lucien Bouchard, êtes-vous le messager de nos conquérants ou caressez-vous un autre retour
en politique, ou vous ne vous souvenez plus?

Cachez la devise du Québec sur votre plaque d’immatriculation (Je Me Souviens), car vous
semblez souffrir d’amnésie.

André Desnoyers.



www.souvrainetelasolution.
com

Souveraineté La Solution inc.
ARTICLES À VENDRE

Drapeaux du Québec, incluant patriotes et               
personnalisés (de table en nylon avec base) (en        
plastique et en tyvec) (balcon à oeillets)
Autocollants et écussons du Québec
Autres drapeaux (en nylon)
ACCESSOIRES POUR DRAPEAUX
Hampes intérieures
Mât extérieur en métal
Supports muraux
Bases 
Autres accessoires pour drapeaux    
PAVOISEMENT FÊTE NATIONALE
Plastique imprimé en rouleau
Banderoles
Papiers crêpés (1.25" x 500') (5 cm x 151.5 m)
Fleurs de lys en caroplast
ANIMATION
Ballons 12" (30 cm) (sac de 100)
Colliers lumineux (boîte de 50)
Divers
ACCESSOIRES PERSONNELS
Épinglettes, gilets, manteaux, parapluies, etc.

Pour nous permettre de poursuivre nos tâches d’organisation d’un mouvement souverainiste,
d’échanges, etc., nous avons besoin de votre appui.  

Sans le soutien de nos membres et sympathisants sur le plan financier, nous ne pourrions assurer
la publication du bulletin, ni toutes les autres tâches et activités qui demandent un travail quasi
permanent.

Des façons de contribuer à notre projet de souveraineté, peuvent être selon votre choix: achat de
matériel divers, parution de cartes d’affaire, abonnement, adhésion, ou financement.

http://www.souvrainetelasolution.com
http://www.souvrainetelasolution.com


Souveraineté La Solution inc.
DESCRIPTION DU LOGO DE LA COMPAGNIE

SOUVERAINETÉ LA SOLUTION INC..

Identification du peuple québécois Flèche qui indique l'endroit sur le continent 
où le peuple québécois existe

    
Pictogramme des continents et Pictogramme de la terre

de la calotte polaire

Les deux mains représentent 
l'Organisation des Nations-Unies
qui représente plus de 191 pays et plus de 6 milliards
de population pour nous protéger

Le vert signifie l'environnement partenaire égal avec tous les projets des humains.     
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